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Titre II : DISPOSITIONS RELATIVES AU PATRIMOINE CULTUREL ET A LA PROMOTION DE L'ARCHITECTURE

Chapitre III : Valoriser les territoires par la modernisation du droit du patrimoine et la promotion de la qualité
architecturale

Article 81
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/7/7/MCCB1511777L/jo/article_81

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/7/7/2016-925/jo/article_81

L'article L. 441-4 du code de l'urbanisme est ainsi rétabli :

« Art. L. 441-4.-La demande de permis d'aménager concernant un lotissement ne peut être instruite que si la
personne qui désire entreprendre des travaux soumis à une autorisation a fait appel aux compétences nécessaires en
matière d'architecture, d'urbanisme et de paysage pour établir le projet architectural, paysager et environnemental
dont, pour les lotissements de surface de terrain à aménager supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat,
celles d'un architecte au sens de l'article 9 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture. »

Liens relatifs à cet article

Cite:
Loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 - art. 9 (M)
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